ANNEXE  R16

Propriétés du ou des produits proposés pour l'exécution du marché
Nom ou raison sociale :

     
Les différentes questions posées dans cette annexe ont pour but de porter les spécificités des produits proposés par le soumissionnaire à la connaissance de l'adjudicateur.

Les réponses données par le soumissionnaire permettront à l'adjudicateur de déterminer si les produits en question répondent aux exigences fixées dans les documents d'appel d'offres. Elles sont susceptibles de faire l'objet  de questions complémentaires dans le cadre d'une audition ultérieure.

L'adjudicateur peut notamment tenir compte de la dangerosité des produits, de leur degré de toxicité, de leur rendement énergétique, de leur robustesse, des résultats d'éventuels rapports d'essai, de l'entretien nécessaire, de leur périodicité de remplacement, des contraintes de recyclage et des incidences liées à leur évacuation et à leur destruction.
Le soumissionnaire peut remettre des copies des descriptifs techniques des produits. Le cas échéant ces annexes devront porter la mention "annexe R16".
L'adjudicateur se préoccupe en particulier des produits suivants qui pourraient avoir, qui ont ou qui auront une répercussion sur l'environnement des points de vue écologique, énergétique et économique, au lieu de leur utilisation ou de leur mise en oeuvre, ainsi qu'une éventuelle répercussion sur la santé et la sécurité au travail :

1. 
2. 
3. 
Veuillez répondre aux questions suivantes :

1. Descriptif, qualités et avantages du produit n°1 ?
2. Descriptif, qualités et avantages du produit n°2 ?
3. Descriptif, qualités et avantages du produit n°3 ?
Modalités de réponse :
-
Maximum 1 page A4 recto par réponse.


-
D'éventuelles copies de descriptifs techniques des produits peuvent être jointes aux réponses. 


-
Le soumissionnaire peut mentionner dans sa réponse s'il est disposé à mettre à la disposition de l'adjudicateur des échantillons.


-
Chaque annexe doit porter la mention R16, le nom ou la raison sociale du soumissionnaire et l'intitulé de la question.
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